
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

REGLEMENT TOURNOI FOOT CITY STADE DE FRESNES 05 JUILLET 2025 
 

  
Horaires : Accueil 14h00 – Début du tournoi à 14h30. 
Lieu : City stade, parc de loisirs à proximité de l'étang, 41700 FRESNES. 
Durée des matchs : 6 à 8 minutes (selon le nombre d’équipes) 
Equipe : 4 joueurs dont 1 gardien + 2 remplaçants, soit 6 joueurs maximum. 
Les équipes peuvent être féminines, masculines ou mixtes 
Age : Adultes et enfants nés à partir de 2010 
Les points : Victoire = 3 points  Matchs Nuls = 1 point   Défaite = 0 point 
en cas d'égalité = en 1er : le nombre total de buts marqués, en 2ème : le nombre de buts 
encaissés, en 3ème : le goal-average particulier entre les équipes concernées. 
 
 

REGLES CITY 4X4 
 

 
1) buts validés une fois la ligne médiane franchie (sauf si le ballon est détourné par un 

joueur adverse) 
2) 6 mètres sur ballon qui sort : A la main par le gardien 
3) rentrée de touche : au pied et interdit de marquer directement, adversaire à 3m 
4) hors jeu = pas de hors jeu 
5) le tacle est interdit et sanctionné d'un coup franc ou d'un pénalty si dans la surface 
6) remplacement : à la volée, le joueur rentre quand le précédent est sorti du terrain 
7) engagement : pas possible de marquer dès l'engagement 
8) le gardien n’a pas le droit de sortir de sa surface de réparation 
9) La prise du ballon à la main par le gardien sur passe volontaire d’un équipier est 

interdite 
 
 

MAIRIE 
DE 
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Le bourg 
41 700 Fresnes 
LOIR-ET CHER 

Tél : 02.54.79.53.19 
E-mail : mairie.fresnes41@orange.fr 

Site internet : www.fresnes41.fr 
Facebook : Mairie de Fresnes 



 
FICHE D'INSCRIPTION PAR EQUIPE 

 
 

NOM DE L’EQUIPE TELEPHONE / MAIL 

 / 

 
 
Nous attestons n'avoir aucune contre-indication à la pratique sportive et nous ne saurons 
tenir la municipalité pour responsable en cas d'accident et sommes d'accord sur le 
règlement du tournoi. 
  
 

JOUEURS NOM PRENOM AGE 
SIGNATURE* 
ACCORD DU 
REGLEMENT  

JOUEUR 1     

JOUEUR 2     

JOUEUR 3     

JOUEUR 4     

JOUEUR 5     

JOUEUR 6     

 
* signature d’un représentant légal pour les mineurs. 


